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ARTICLE 26 BIS

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« I. – L’article L. 162-5-10 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les produits de santé, les actes et les prestations prescrits par les médecins mentionnés au premier 
alinéa du présent article dont le lieu d’installation n’est pas situé dans une zone caractérisée par une 
offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins au sens du 1° de 
l’article L. 1434-4 du code de la santé publique ne donnent pas lieu à remboursement par les 
organismes d’assurance maladie, à l’exception de ceux prescrits par ces médecins à titre gracieux, 
pour eux-mêmes et pour leurs proches. »

« II. – Le I entre en vigueur le 1er juillet 2026. »
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Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à réintroduire le non-remboursement des 
prescriptions des médecins déconventionnés (« secteur 3 ») mais avec deux modifications 
majeures : une entrée en vigueur en juillet 2026 (pour garantir des économies rapidement) et une 
exclusion des médecins exerçant en déserts médicaux, afin de ne pas pénaliser les patients pour qui 
ces médecins déconventionnés sont le dernier accès aux soins.

Cette mesure avait été votée en première lecture à l’Assemblée nationale.

Un médecin de secteur 3 (environ 900 aujourd’hui), médecin généraliste comme spécialiste, est dit 
non-conventionné car il applique ses honoraires de façon libre et les dépassements peuvent être 
conséquents. 

En revanche, les prescriptions effectuées par ces mêmes médecins sont, elles, prises en charge par 
l’Assurance maladie.

Dès lors, le patient n’est pas remboursé pour sa consultation avec un praticien non conventionné 
mais bénéficie du remboursement des actes ou traitements prescrits par ce même praticien lors de 
cette consultation.

Par souci de cohérence, le remboursement des actes et traitements prescrits doit donc être réservé 
aux médecins conventionnés.

Cette mesure est issue du rapport issu de la mission gouvernementale des députés Jean-François 
Rousset et Yannick Monnet « Dépassements d’honoraires : 10 propositions pour en sortir ».


